
 

FICHE D'INFORMATION PASSAGER 
Vols de découverte (VLD) / Vols locaux à titre onéreux (VLO) 

Arrêté du 17 février 2025 relatif aux conditions d'utilisation des ULM 

  INFORMATIONS DU VOL 
Date du vol :  

Site de décollage :  

Identification ULM :  

  INFORMATIONS PASSAGER 
Nom :  

Prénom :  

Date de naissance :  

Poids déclaré* :                     kg 
* Majoré de 4 kg minimum (vêtements/effets) - §5.3.1 / §6.4.1 

  INFORMATION RÉGLEMENTAIRE OBLIGATOIRE 

Les exigences applicables aux vols en ULM ne garantissent pas un niveau de sécurité aussi élevé que 
les vols commerciaux de l'aviation certifiée. L'ULM, le pilote et l'exploitant ne sont pas soumis à des 
opérations de contrôle préalables de la part de l'autorité. 

  ATTESTATION ET SIGNATURE 
Je soussigné(e) atteste avoir pris connaissance des informations ci-dessus et accepte d'effectuer 
ce vol dans ces conditions. 

☐ Passager mineur : signature du représentant légal requise 

Signature passager : Si mineur, représentant légal : 

 
Document à conserver 3 mois minimum après le vol - Art. 5.5.1 / 6.6.1 
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